
 
 

                          Le 11 février 2025 

 

Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire 
Édifice Pamphile-Le May, 
1er étage, bureau 1.39 
1035, rue des Parlementaires 
Québec (Québec) G1A 1A4 

 
 
 

Cher collègue, 

La présente donne suite à la pétition déposée à l’Assemblée nationale, 
le 20 novembre 2024, par le député de Laurier-Dorion demandant d'amender 
l'article 81 du Règlement sur les conditions d’exercice d’une opération de 
courtage, sur la déontologie des courtiers et sur la publicité adoptée en 
vertu de la Loi sur le courtage immobilier (chapitre C-73.2) afin de ne plus 
permettre aux courtiers immobiliers de référer des inspecteurs en bâtiments 
d’habitation à leurs clients. 

De récents cas médiatisés rappellent l’importance du cadre professionnel 
encadrant l’exercice du courtage immobilier et de l’inspection en bâtiments 
d’habitation ainsi que les conséquences néfastes qui en découlent lorsque ce 
cadre n’est pas respecté. 

Cela dit, interdire aux courtiers immobiliers de référer des inspecteurs en 
bâtiments viendrait contrer l’obligation de conseil qui est imposée aux 
courtiers. En effet, ceux-ci sont en bonne position pour recommander à leurs 
clients des notaires, des arpenteurs-géomètres, des évaluateurs agréés, des 
inspecteurs en bâtiments d’habitation et plusieurs types de professionnels 
qui peuvent rendre des services liés à une transaction immobilière. Une 
interdiction pure et simple de recommander un inspecteur se ferait donc au 
détriment de nombreux consommateurs. 

Ce type de référencement doit toutefois respecter les règles concernant les 
conflits d’intérêts. Un règlement prévoit ainsi que les courtiers immobiliers 
doivent éviter de se placer en situation de conflit d’intérêts et doivent, s’ils 
ne peuvent l’éviter, le dénoncer sans délai et par écrit aux intéressés. Il en 
découle que la réception d’une rémunération ou de tout autre avantage par 
un courtier de la part d’un inspecteur en bâtiments d’habitation constituerait 
un potentiel conflit et devrait, au minimum, être divulgué par écrit à 
l’acheteur  et  au  vendeur  en  cause.  Il  revient  alors  à  l’Organisme 
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d’autoréglementation du courtage immobilier du Québec de mener des 
enquêtes pour assurer le respect de ces règles. 

Par ailleurs, la mise en place récente de l’encadrement des inspecteurs en 
bâtiments d’habitation et le registre administré par la Régie du bâtiment 
qu’il prévoit fait en sorte que l’article 81, visé par la pétition, devra en effet 
être modifié. Des travaux à cette fin sont en cours afin notamment d’assurer 
que les courtiers immobiliers informeront leur client de l’existence de ce 
registre. Les modifications à apporter ne devraient toutefois pas avoir pour 
effet de fermer la porte à un conseil additionnel de la part des courtiers 
immobiliers qui serait fourni en respectant par ailleurs les règles qui lui sont 
applicables. 

Je vous prie d’agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

 

 

Eric Girard 


